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Ordre du jour n°EI 

 

 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 JUIN 2025 
 

DELIBERATION N°25-60 
 

Convention de Coopération   
Territoire d’industrie Ardèche Drôme Nord,  

la Banque des Territoires  
et l’EPORA, 

 
 

Le Conseil d’Administration de l’Établissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes ; 

 

 

▪ VU le Décret modifié n°98-923 du 14 octobre 1998, portant création de l’Etablissement 

Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) ;  

 

▪ VU le Décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

▪ VU le Programme Pluriannuel d'Intervention 2021-2025 approuvé par la délibération 

n°21/029 du Conseil d'Administration en date du 5 mars 2021 ; 

 

▪ VU la Délibération n°21-030 du Conseil d’Administration du 5 mars 2021 portant 

modalités de gestion du fonds de minoration et des participations aux études ; 

 

▪ VU le projet de convention de coopération présenté par la Directrice Générale. 

 

 

Sur proposition du Président, 

 

✓ Approuve la convention de coopération mise en place entre les 8 EPCI constituants 

le Territoire d’Industrie Ardèche Drôme Nord, la Banque des Territoires et l’EPORA 

concourant à la réalisation du projet économique des 8 intercommunalités et 

s’inscrivant dans les documents de programmation et de planification locaux. 

 

✓ Prend acte des dispositifs d’incitation mis en place par Territoire d’industrie Ardèche 

Drôme Nord et la Banque des territoires en faveur de l’action foncière publique dans 

le domaine économique notamment la réalisation d’études de gisements. 

 

✓ Prend acte des secteurs prioritaires d’interventions foncières économiques repérés 

par les intercommunalités signataires. 

 

 

 

Mandate la Directrice Générale, à l’effet de : 

 

▪ Finaliser sur les bases retenues le texte de la convention, 

▪ Signer cette convention dans un délai de 12 mois à compter de l’instance,  
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▪ Mener à bien toutes les actions nécessaires à sa mise en œuvre dans les 

limites d’interventions définies par le conseil d’administration dans le PPI et 

au travers des conventions foncières approuvées. 

 

 

 

 

 

 La Directrice Générale Président du Conseil d’Administration 

 

 

 

 

 

 

 

 Florence HILAIRE Patrice VERCHERE  

 

 

 

 

 

Pour la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et du département du Rhône, 

par délégation, 

la Secrétaire Générale Adjointe pour les affaires régionales en charge 

du pôle politiques publiques 

 

 

 

 

 

 

 

Claire HÉBERT 
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